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RAPPORT MimEL DU SURINTENDANT DES PECHERIES
EAUT-OANADA POUR L'ANNEE 1833.

A l'honorabliî Wm. McDougall,
Oouimissaire des Terres de la Couronne, etc.

MoNSiEUii,—J'ai l'hunneur de vous transmettro mon rapport anniKil pour l'aunée 1868.
Le nombre total de permis de saison dmia pendant I'iiiiik'mi sY;-

lève h, 32, et donne un revenu de S?478 00
Sur cette soii.me il a éié payé 'AJ.I 00

Ce qui laisse une balance de 8U7 00

La somme qui reste due sur le fermage de trois nn« (expiré le .'U

janvier 1862) est de 65,032 3G
Somme due sur les permis de saison pour 1862 148 00

Do do do IbQ'i 117 00

?omme totale due sur permi.^ rt liconcps ju-qu'à '-o Jour Çô,92i 31>

Le nombre des permis de saison émis en 1862 était de Til
; il a donc diiiiinu^î de près

de moitié en 18(515, ce qui nous liémontn.- (|u'il oiiste un «l'iiiiinctit (.'luihsunt do i!tS de

l'îicte des pechcriea ( t des règlements qui ont été pasMén. .I',- n'ai pa^^ Ij.'soio do rappeler

ici l>s <;ircoustances qui ont amoiii: les pêcheurs .\ mépriser aiiiMi la lui ; c;ir je les ai si;;na-

lées dans mon rapport pour isr)2. On pout toutefois prédire, Haïuf craitro do -<(• trmup'jr,

que le système d(!.s iKriuis de saison n'aura aucun résultat Hati.s!'ai,-;uit, ni r|U:iiir nu revenu

ni quant à la protection des pêcheries, tant que la lé^'islahin.' n'aura i»is aui 'iidé l'acte <h^

pêcherie?.

Je passcryi sous silence los (obstacles que j'ai rencontré»* (l'ia'ol j''ii Viiiilii persiader :uix

pêcheurs ilo prcîmlrc; des nernnsde sa: on, pour vous dint Miiii;il''riefit i|iii.; rleii n'a si Ln.-a

servi k eontrecurrer mc"^ eti'oits que la connaissance ou la ero^nne" (ji'o.it ees
j
êeli'.'iirs que

la loi est impuissante à taire payer le \-n< de f<;rina;^e hui' Icm iiêeiini. h (|ui se fotit sur lo

front de propriétés privées ; ..t une clu/stj (jui a bien servi à iMftili.'r citte er yinC'î. c'est

qu'il n'a été pris aucune mesure lét'ale pour recouvrer la baliiiee eonr-iilé .ilil'; (jui est duo
au département s;ir I s fcrniriiies de trois ans. Si l'on ae d/'leriiiine d'une matière satis-

faisante le droit de propriété (jue les propriétaires de terrain*- sur !! rivière Détroit préten-

dent avoir sur les bords du chenal, et si l'on n'établit pas plus e.vpliiiti'ineiit l'étendue ue

l'autorité que le |j;ouvernonieut cxerc'.'. sur los pêclierie.s di! cette rivière, il ne sera pas

possible de persuader aux [lè.-lieur^ de prendre des permis, parce qu'ils sont s ms l'impres-

ees pêcheries,

la M lie do Quinte,

la péeiie au.x reta

Il p('!(;li aux rets.

des permis ou des

Bion.jue leurs titres de propriétaires leur ont déjà coiil'éré le jirivil

Les pêcboiirs qui s;^ servent de seines dans l'S eaux iiitérieiire-i de

Wellington IJcneh et de la Rivière ('on»eeon, se pbii^nent fortement «le

qui s'y fait de jd-is c.-\ p!u-. t'es pêcheurs dematident la proliibi'oii de

et s'ils l'ubtieiiiient, ils s'offrent île se soumet're à la loi et «li! prendre

licences à un taux raisonnable. 11 est aisé de voir ain-d <\\u'. le contrôle qu'exerçait eu

premier lieu le gouvernement sur les pêcheries se perd rapidement, et. qu'il faut une mesure
légale plus efliiace ]»our lui rendre son autorité chancelante.

On pourra voir par l'état des recettes annexé à ce rapport qu'il n'y a rien eu de payé
sur les arrérage;^ dus sur les licences de trois ans, dont un tab'leau est annexé à mon der-

nier rapport annuel; « î, (pie je n'ai pu rien percevoir sur les peimis de saison émis en

1862. liCS jiêdieurs de l;i lî.iie de Quinte ont promis cependant, «le jciyer volontiers tou.s

les arrérages, (-i l'on veut seubment jiroliiber la pCche au rets,

Je regr.:tte donc de dire (|uo l'année dernière n été niaUuureiHe au point do vue du
revenu; néanmoins, il ne faut pus oublier que lo mode de pôehc piMieciionné que la loi b,


